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Y a-t-il un Jura bernois pour sauver le Jura ? Eu 
égard à des flux financiers qui voient cet Ours, 
qu’on disait pourtant spoliateur, octroyer au pre-
mier nommé un surplus de 69,3 millions par an 
par rapport à sa faible capacité contributive, on 
se dit que ce n’est certes pas la jeune Républi-
que qui pourrait fournir pareille manne avec ses 
18 millions de déficit. Comparaison n’est pas 
raison. Et les déficits, à l’image des «cadeaux», 
ne sont pas éternels.

Mais voilà ! en se mariant avec son frère ennemi, 
le Jura bernois devrait tirer un trait définitif sur 
cette munificence. Au moins, la publication du 
rapport intermédiaire de l’AIJ permet de mieux 
dessiner la nouvelle entité. Dans ce document 
encore dépourvu de conclusions définitives et 
de considérations financières chiffrées, il n’est 
question que de réorganisation, d’innovation, de 
restructuration, de nouvelle gestion publique, de 
maîtrise des finances, de cyberadministration, 
de cure d’amaigrissement. Et même d’adminis-
tration désormais centralisée: fini l’arrosage des 
petits vassaux ! Vous avez demandé la rigueur ? 
Ne quittez pas ! C’est un peu comme si on vou-
lait préparer le futur citoyen au pire. Ou pour le 

moins lui faire comprendre que tous ces objec-
tifs-là, le Jura les a manqués. Jamais, en effet, 
l’altière République n’est citée en exemple dans 
le rapport. Prudents, ses auteurs vont jusqu’à 
souligner que la constitution d’une telle entité 
ne pourrait en aucun cas constituer une fin en 
soi. Des fois que la Suisse se mettrait enfin à 
dépoussiérer son fédéralisme ! Ou que l’Arc 
jurassien dans son ensemble se découvre par 
hasard une identité commune...

Bizzare, pour ne pas dire boiteux. Pourquoi 
consacrer tant d’énergie à une étape intermé-
diaire ? Quant à la constitution de six communes 
équivalentes à ces district qui disparaîtraient, 
serait-elle de nature à favoriser, pour autant que 
les populations l’acceptent, la cohésion tant 
souhaitée ? Le risque de créer des baronnies 
incontrôlables tournées, selon leur géographie, 
vers Bienne, Neuchâtel ou Bâle plutôt que vers 
la future capitale ne doit pas être sous-estimé. 
Dès lors, en attendant l’étude des autres pistes, 
autant méditer cette phrase du président Sierro: 
«Il ne faudra pas faire un canton simplement 
pour faire un canton...».

P.-A. Brenzikofer

L’autre solution communaliste...

Le Sanglier
en deuil…
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Bâle-Campagne: 13 sangliers 
tués par une rame des CFF

Dimanche - Mercredi 9.00 - 0.30
Mardi 9.00 - 2.30 / Vendredi - Samedi 9.00 - 3.30

Hamburger - Pizza - Lasagne - etc...
Un lieu sympa

Francis Rossel Fermé le dimanche

      bar pub
au cri-cri
            2720 Tramelan

Un animal ressemblant fortement 
à un loup a été aperçu par un agri-
culteur à la fin du mois de novem-
bre dernier à Renan. Mais aucune 
trace n’a permis au garde-faune 
de confirmer la présence d’un tel 
canidé.

Ndlr: s’il emporte avec lui quelques 
brebis galeuses et autres béliers 
hargneux, on ne peut que saluer le 
retour de ce noble carnassier dans 
nos contrées !

Le loup en visite
dans le

Jura bernois ?

Mystère

On se doutait bien que, dans le rapport intermé-
diaire de l’AIJ, il n’y aurait rien d’autre au pro-
gramme que la réunification, elle aura au moins 
tenté d’innover l’AIJ, mais franchement, qui va 
avaler la couleuvre du Jura à six communes ? 
Alors que partout en Suisse les fusions ont du 
plomb dans l’aile rien qu’avec 3 ou 4 communes 
– essayons déjà de mettre d’accord Malleray et 
Bévilard, on nous propose de passer de 132 à 
6… mais encore ? ! 

Redescendons sur terre et laissons les théo-
ries mirobolantes de côté. Chez nous, dans 
le canton de Berne, les projets institutionnels 
sont audacieux mais on ne peut plus concrets. 
Les circonscriptions régionales, elles, seront un 
sérieux atout rassembleur, qui a eu le temps de 
mûrir et d’être adapté aux besoins réels de la 
population, capable de mettre sur pied des pro-
jets d’envergure. Le Jura bernois aura de cette 
manière la possibilité de créer des synergies 
supplémentaires avec Bienne, véritable poumon 
économique et culturel régional, le Seeland, et 
même le canton du Jura pourquoi pas ! Le droit 

de veto réservé au Jura bernois lui permettra en 
outre de défendre ses particularités. Sur ce seul 
aspect, faut-il se lancer dans une utopie mégalo, 
ou grandir sereinement au sein d’un bassin de 
près d’un million d’habitants ? Car c’est bien là 
que se situe le choix : quitter un canton dynami-
que et en bonne santé, soucieux de promouvoir 
le bilinguisme, qui subventionne ses régions 
périphériques dont le Jura bernois de près de 
70 millions de francs, pour rejoindre une autre 
région périphérique qui peine désespérément à 
sortir des chiffres rouges… l’AIJ a-t-elle trouvé 
une mine d’or derrière la lune pour compenser 
cet apport ? 

Cela ne fait aujourd’hui plus aucun doute, le 
Jura bernois est bel et bien l’eldorado, la vache 
à traire du canton du Jura !… Or donc, choisir 
l’aventure séparatiste, ou la prospérité et la 
stabilité qu’offre un grand canton comme celui 
de Berne  ?

Groupe Sanglier 
Le président: Michael Schlappach

Communiqué de presse du 19.02.08, suite à la publication du rapport intermédiaire de l’AIJ

Waouh ! Cette fois l’AIJ a fait fort : 
ça ne sera pas « Jura 6D »,  

mais « Jura 6C » !

Un train des CFF a percuté une harde de san-
gliers lundi peu après 23 h près de Thürnen (BL). 
Treize (…) ont été tués sur le coup. La ligne a 
été fermée au trafic pendant deux heures. Le 
train n’a pas été endommagé et il n’y a pas eu 
de blessé parmi les passagers, a indiqué hier la 
police de Bâle-Campagne.

Ndlr: d’après l’enquête interne menée par les CFF, 
le mécanicien habiterait Delémont, a les cheveux 
longs, porterait une veste en jean trouée, et fré-
quenterait les établissements «Espace noir» ainsi 
que «Le papillon». Par ailleurs, aucune trace de 
freinage n’a été décelée sur les lieux du crime… 
Paix aux âmes de nos camarades sacrifiés !

Couverture – Ferblanterie
Installations sanitaires
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